
Peut-on utiliser le devoir de loyauté pour encadrer la prise de
parole en public ?

Réponse courte

Le devoir de loyauté peut être utilisé pour encadrer la prise de parole en public des salariés, à condition que cette

expression soit susceptible de porter atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur. L’employeur doit démontrer que la

restriction est justifiée par la nature des tâches du salarié et proportionnée au but recherché, notamment en cas

d’atteinte à la réputation, de divulgation d’informations confidentielles ou de désorganisation du service.

Toute limitation à la liberté d’expression doit être formalisée dans des documents internes (règlement intérieur,

charte, politique de communication) et portée à la connaissance des salariés. Les sanctions éventuelles doivent

reposer sur une analyse circonstanciée, respecter la procédure disciplinaire et garantir la proportionnalité de la

mesure, sans porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Définition

Le devoir de loyauté est une obligation implicite du contrat de travail en droit luxembourgeois. Il impose au salarié

de s’abstenir de tout comportement susceptible de nuire aux intérêts légitimes de l’employeur. Cette obligation

s’étend à la conduite du salarié, y compris en dehors du temps et du lieu de travail, dès lors que ses agissements

ont un lien avec l’entreprise.

La loyauté implique notamment la discrétion, la confidentialité et le respect de l’image de l’employeur. Elle découle

du principe général de bonne foi contractuelle, applicable aux relations de travail.

Conditions d’exercice

L’employeur peut invoquer le devoir de loyauté pour encadrer la prise de parole en public du salarié, à condition que

cette expression soit susceptible de porter atteinte aux intérêts de l’entreprise. Sont concernés les propos tenus lors

d’interventions publiques, dans les médias, sur les réseaux sociaux ou lors de manifestations professionnelles.

La restriction à la liberté d’expression du salarié doit être justifiée par la nature de la tâche à accomplir et

proportionnée au but recherché. L’employeur doit démontrer un préjudice réel ou potentiel pour l’entreprise, tel

qu’une atteinte à la réputation, la divulgation d’informations confidentielles ou la désorganisation du service.
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Modalités pratiques

L’encadrement de la prise de parole en public peut être formalisé dans le règlement intérieur, la charte informatique

ou une politique interne de communication, sous réserve du respect des procédures prévues par le Code du travail

luxembourgeois.

Il est nécessaire d’informer explicitement les salariés des limites à leur liberté d’expression concernant les sujets

sensibles, les informations confidentielles, les opinions sur l’organisation ou les clients. Toute sanction disciplinaire

liée à une prise de parole publique doit être précédée d’une analyse circonstanciée des faits, de la gravité de la faute

et de la proportionnalité de la mesure envisagée.

La sanction ne peut être fondée sur des opinions exprimées à titre privé, sauf si elles causent un trouble objectif à

l’entreprise. L’employeur doit garantir la traçabilité des décisions et l’encadrement humain dans l’application de ces

mesures.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser les salariés aux enjeux de la communication externe et de rappeler les obligations

de discrétion et de réserve dans les documents contractuels ou lors des formations d’intégration.

Les cadres et salariés exposés médiatiquement doivent recevoir des instructions claires sur les sujets autorisés et les

canaux de validation des prises de parole. En cas de doute, la consultation préalable du service juridique ou RH est

conseillée avant toute intervention publique.

L’employeur doit veiller à ne pas restreindre de manière excessive la liberté d’expression, notamment en matière

syndicale ou de dénonciation de faits illicites. Toute mesure doit respecter l’égalité de traitement entre salariés et

garantir la protection contre les discriminations.

Cadre juridique

Article 1134 du Code civil (principe de bonne foi contractuelle, applicable au contrat de travail)

Article L.121-6 du Code du travail (protection de la liberté d’expression du salarié, restrictions justifiées et

proportionnées)

Articles L.124-2 à L.124-7 du Code du travail (procédure disciplinaire, droits de la défense)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg  (appréciation stricte des

atteintes à la liberté d’expression et à la vie privée, nécessité d’une justification précise et individualisée)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L’employeur doit toujours privilégier la proportionnalité et la justification concrète avant toute restriction ou sanction liée à la prise de

parole publique. Toute mesure excessive ou non motivée peut être annulée pour abus de pouvoir ou violation des droits

fondamentaux du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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